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Suite aux annonces 
gouvernementales du 
mercredi 28 octobre 2020, 
le cinéma municipal  
“La Fauvette” est fermé 
jusqu’à nouvel ordre.
Merci de votre 
compréhension. 
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La deuxième vague de la Covid frappe la France avec une redoutable 
vigueur et la situation sanitaire de notre pays rendait malheureu-
sement inévitable le reconfinement.

Depuis le début de la pandémie, les experts réels ou autoproclamés se 
bousculent sur les plateaux de télévision et tiennent des discours contra-
dictoires. Résultat : nous n’y comprenons plus rien. 
Rappelons simplement quelques vérités essentielles : cette maladie reste 
mal connue et la vérité du jour n’est plus celle du lendemain. Il convient 
donc de se garder de juger les décisions prises hier avec les connaissances 

d’aujourd’hui. Comme toute maladie, un traitement ou un vaccin sera nécessairement mis au point. En at-
tendant, il faut apprendre à vivre avec ce virus.
Quant à l’action du Gouvernement, elle n’est pas 
exempte d’erreurs, notamment en termes de commu-
nication. Une commission d’enquête parlementaire 
est à l’œuvre sur la gestion de la crise. Il convient 
d’attendre ses conclusions.
Toutefois, une mesure prise me paraît constituer 
une erreur lourde de conséquences : la fermeture des 
commerces dits “non essentiels”. Elle est injuste et 
mortifère. C’est pourquoi j’ai écrit au Président de 
la République et déposé un référé-suspension au-
près du Conseil d’Etat avec 11 maires du Territoire 
pour obtenir leur réouverture.
Quoi qu’il en soit, en tant que Maire, je me dois néan-
moins d’appliquer les décisions prises au plus haut 
niveau de l’Etat.
Avec l’équipe municipale, loin des discussions et 
polémiques stériles qui agitent les médias, nous 
agissons. Nous nous attachons à gérer les urgences 
liées à la situation présente et à organiser ce nouveau 
confinement au mieux pour les Nocéens.
Dès les annonces gouvernementales, et comme 
lors du premier confinement, les agents munici-
paux et les élus se sont à nouveau mobilisés pour 
adapter le fonctionnement des services munici-
paux. Ainsi dès le vendredi 30 octobre, pour vous 
permettre d’accéder à vos services habituels, la 
prise des rendez-vous était possible sur le site de 
la ville. De même, tous les services liés à l’enfance 
se sont investis sans relâche pour préparer la rentrée.

Durant le reconfinement, tous les services municipaux 
resteront ouverts et joignables par mail, téléphone ou 
rendez-vous à l’exception de ceux fermés par décision 
du Préfet.

Toutes les manifestations prévues sont bien entendu 
annulées à l’exception du concours de dictée qui aura 
lieu le 28 novembre. J’ai tenu à le maintenir dans la 
mesure où il est possible de le “dématérialiser” (dictée 
à la maison). Les modalités pratiques vous en seront 
communiquées prochainement.

Ce reconfinement est une nouvelle épreuve pour tous. 
Si nous y ajoutons la menace terroriste et les tensions 
internationales, nous vivons une période troublée.

Pour autant, nous ne devons pas céder au découra-
gement et sombrer dans le pessimisme. Dans des 
circonstances plus tragiques encore, le Général de 
Gaulle appelait à garder espoir. La France a connu 
bien des crises au cours de sa longue histoire et elle 
se relèvera.

Soyez assurés que la ville restera à vos côtés. Plus que 
jamais je reste à votre disposition et à votre écoute avec 
l’ensemble de l’équipe municipale pour vous aider à 
surmonter cette crise.

Votre Maire,
Christian DEMUYNCK

ÉDITO DU MAIRESOMMAIRE CINÉMA
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DOSSIER DU MOIS

Sous l’impulsion de Mme REFATTI-
PONZIO Maire adjoint déléguée  
à la Santé et grâce à la mobilisation 
des professionnels de santé de la ville, 
de la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé Marne-Plaisance 
(CPTS), du laboratoire BIOGROUP et 
de l’ARS, un centre de dépistage de la 
COVID-19 est actuellement en place 
au Centre Municipal de Santé.

“Face à une crise sanitaire qui ne faiblit pas et pour 
désengorger les laboratoires du secteur, j’ai sou-
haité mettre en place un centre de dépistage sur 

la commune. J’espère que cette nouvelle initiative municipale 
répondra aux préoccupations des Nocéens face à cette situa-
tion sanitaire inédite et qu’elle permettra de réduire les délais 
de dépistage, le temps d’attente en laboratoire et l’obtention 
des résultats d’analyse plus rapides. Je tiens à remercier tous 
les professionnels de santé Nocéens et plus particulière-

ment les infirmières 
qui ont permis l’ou-
verture rapide et ef-
ficace de ce centre.”-
souligne Christian 
DEMUYNCK.

• POUR QUI ?
Aux personnes symptomatiques, aux cas contacts à partir 
de 5 ans, sur ordonnance médicale uniquement. 
• QUAND ? 
Les lundis et vendredis de 13h30 à 17h. 
• OÙ ? 
Au Centre Municipal de Santé, 33 rue du Général Leclerc, 
93360 Neuilly-Plaisance.
• QUEL TYPE DE TEST ? 
Le dépistage consiste en un test virologique RT-PCR 
(prélèvement par voie nasale).
•  COMMENT PRENDRE RENDEZ-VOUS ?
La prise de rendez-vous est obligatoire et peut se faire :
- EN LIGNE  24heures/24 et 7jours/7 sur www.mairie-
neuillyplaisance.com
- PAR TELEPHONE au 01 43 00 96 16
• INFOS PRATIQUES 
Lors de votre rendez-vous, merci de vous munir 
obligatoirement de votre carte vitale, de votre pièce 
d’identité et de votre ordonnance.
Les résultats sont communiqués directement à la personne 
concernée par le laboratoire BIOGROUP dans un délai de 
48h maximum. Attention aucun résultat ne sera donné par 
le Centre Municipal de Santé. 
Les personnes symptomatiques et les cas contacts, munies 
de leur carte vitale et d’une pièce d’identité, peuvent se 
faire dépister gratuitement (prise en charge à 100% par 
l’Assurance Maladie) et uniquement sur ordonnance, tous 
les lundis et les vendredis de 13h30 à 17h00. 
Le dépistage consiste en un test virologique RT-PCR 
(prélèvement par voie nasale) permettant de déterminer si la 
personne est porteuse du virus. Les résultats sont 
communiqués directement à la personne concernée par le 
laboratoire BIOGROUP dans un délai de 48h maximum.

FOCUS

Test PCR 
réalisé par une 
infirmière

Ouverture d’un centre de dépistage 
COVID-19 à Neuilly-Plaisance
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Mercredi 23 septembre, sur la place du Marché la ville de Neuilly-
Plaisance, en partenariat avec la région Ile-de-France, organisait une 
journée de dépistage de la COVID-19. 

Depuis la rentrée, une solution itinérante et gratuite 
permet aux Franciliens de se faire dépister gratuite-
ment près de chez eux. En effet, le bus MobilTest 

a pour objectif de renforcer les moyens de dépistage afin 
de limiter les temps d’attente pour la réalisation de tests 
PCR (naso pharyngés).

Afin d’organiser au mieux le déroulement de cette journée, 
la ville de Neuilly-Plaisance avait mis en place un système 
de réservation. Ainsi, le temps d’attente était estimé à une 
dizaine de minutes au lieu d’une heure. 

“En moins de 48 heures nous avons mis en place un système de réservation permettant,  
aux personnes qui souhaitaient se faire dépister, de limiter au maximum le temps d’attente  
sur place et de bénéficier d’un accueil de qualité. Aussi, une infirmière de la ville est venue 
renforcer l’équipe initialement prévue, ce qui a permis d’accueillir plus de personnes”  
précise Christian DEMUYNCK.

FOCUS FOCUS

COVID-19 :COVID-19 :
200 PERSONNES200 PERSONNES
TESTÉES EN 1 JOURNÉETESTÉES EN 1 JOURNÉE

Test PCR 
nasopha-
ryngé

Prise de 
renseignements 
par la Croix 
Rouge
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Pourquoi lancer maintenant 
un appel au bénévolat ?
“Nous souhaitons augmenter 
le nombre de bénévoles. Actuel-
lement nous en comptons plus 
de 600 dans notre commune. 
Même s’il est parfois difficile de 
trouver des personnes prêtes à 
s’investir pour l’intérêt général 
sans reconnaissance générale, 
nous avons besoin de ces bé-
névoles au quotidien. Encore 
davantage actuellement, en cette 
période de crise sanitaire liée 
à la COVID-19”.

Quel profil recherchons-nous 
à Neuilly-Plaisance ?
“Nous comptons sur des bé-
névoles issus de la commune 
ou non, prêts à mettre leurs 
compétences et leur disponi-
bilité au profit des tissus 
associatif, culturel et sportif 
de la ville. Ces tissus sont 
dynamiques, variés et très 
structurés. Ils s’appuient déjà 
sur des bénévoles engagés et 
passionnés qui accomplissent 
de gros efforts depuis le début 
de la crise sanitaire afin de 

répondre au mieux à leurs 
missions. C’est ce type de bé-
névoles dont nous avons encore 
besoin.”

Quel est l’impact de l’actuelle 
crise sanitaire sur le fonc-
tionnement des associations 
et des clubs sportifs ?
“Il est important, c’est une 
évidence. Nous avons toute-
fois souhaité maintenir cette 
année des subventions à hau-
teur de 608 970 euros, grâce 
en partie aux efforts consentis 

par toutes les associations 
qui ont accepté une baisse de 
10% de leur subvention an-
nuelle. La Municipalité a 
une nouvelle fois démontré 
qu’elle serait toujours aux cô-
tés des adhérents associatifs, 
des licenciés sportifs et bien 
évidemment des bénévoles. 
Nous pouvons nous appuyer 
sur eux et ils peuvent compter 
sur nous”. 

INTERVIEW :

Président de l’Atelier de Plaisance 
Sculpture depuis cinq ans maintenant, 
Alain GARRIGUES peut compter 

sur  une soixantaine d’adhérents très 
actifs.  
Ancien conseiller municipal (1995-2014), 
Alain Garrigues profite pleinement de sa re-
traite pour se perfectionner à la sculpture au 
sein de l’Atelier, où il est impliqué dans la 
promotion de la sculpture à l’échelle locale. 
“Ce qui me plait et me motive en tant que bé-
névole, c’est de participer à l’organisation de 

la vie de notre atelier et de permettre aux ad-
hérents de s’y sentir heureux tout en dévelop-
pant, à titre personnel un goût pour la créa-
tion. L’idée, c’est à partir d’un morceau de 
terre, de reproduire un modèle aussi fidèle-
ment que possible ou bien de créer par soi-même 
une œuvre originale. C’est très valorisant. 
J’ai toujours constaté que le bénévolat asso-
ciatif était  épanouissant sur le  plan person-
nel tout en étant utile aux autres”, assure 
Alain GARRIGUES, dont l’Atelier est prêt à 
vous accueillir à tout moment. 

FOCUS

«NOUS AVONS BESOIN DE 
NOUVEAUX BÉNÉVOLES 
MOTIVÉS ET PASSIONNÉS !»
Martine LAMAURT, 
Maire adjoint déléguée aux Associations, aux Affaires 
Générales, au Logement, au CMASC et aux Seniors

Alain GARRIGUES 
Président de l’Atelier de 

Plaisance Sculpture

“Le bénévolat 
associatif est 
épanouissant 
 sur le plan 
personnel 
tout en étant 
utile aux 
autres !” L’Atelier de Plaisance Sculpture, Centre Municipal d’Activités du Plateau d’Avron, 44 avenue des Fauvettes 

(1er étage). www.atelier-plaisance-sculpture.com. Tél : 06 61 17 04  65 et 06 88 19 70 02.
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AIDE AUX DEVOIRS :  
LES BÉNÉVOLES SONT LES BIENVENUS !

“J’ai débuté le bénévolat avec 
mon époux en tant que parents 
d’élèves il y a quelques années,  
puis comme Présidente d’une As-
sociation Professionnelle Para-

médicale pendant plus de dix ans où j’organisais notamment 
des journées de formations professionnelles. Ayant toujours 
apprécié d’échanger, j’ai profité de ma retraite, après une 
carrière hospitalière, pour poursuivre bénévolement des ac-
tions caritatives au profit des démunis et des personnes en 
difficulté. J’ai, entre autres, organisé des actions au sein des 
Restos du Cœur où j’ai été responsable du centre de Neuilly- 

Plaisance pendant dix ans avant de gérer la formation des 
bénévoles. Depuis plusieurs années, j’encadre des enfants 
au soutien scolaire au sein de la Maison de la Culture et de 
la Jeunesse (MCJ). J’ai saisi sans hésiter cette possibilité de 
devenir bénévole auprès d’enfants, ce qui me convenait 
parfaitement en tant qu’ancienne monitrice de colonies de 
vacances. Aujourd’hui, je m’y sens tout à fait à ma place et 
les liens créés avec les enfants m’apportent épanouissement 
et plaisir”. 

Dispositif ô combien prisé par parents et enfants, le 
Contrat local d’accompagnement scolaire (CLAS 
ou Aide aux devoirs), sous l’impulsion de Mme 

Djina ALI, chargée de la Jeunesse (MCJ et CMA), a plus 
que jamais besoin de bénévoles. L’équipe du CLAS en 
compte actuellement six aux profils variés qui inter-
viennent selon un planning défini en fonction de leurs 
disponibilités. Les candidatures sont donc les bienvenues 
en vue de soutenir l’équipe d’accompagnateurs scolaires. 
Vous souhaitez mettre au profit des écoliers nocéens vos 
connaissances et vous disposez de temps libre, alors n’hésitez 

pas, rejoignez l’équipe des bénévoles et accompagnez-la 
dans l’apprentissage scolaire. 
“Il faut avoir l’envie de partager, d’encadrer et d’échanger 
avec des enfants et des adolescents et de s’intégrer dans une 
équipe. Le bénévole vient en soutien à l’équipe et est accom-
pagné tout au long de son parcours. Le temps de présence 
auprès des enfants est à définir avec l’équipe de direction en 
fonction des disponibilités du bénévole, explique-t-on au 
sein de l’équipe”. 
Adressez vos candidatures au Service jeunesse de la Ville. 
contact@mairie-neuillyplaisance.com

FOCUS FOCUS

Marie-Claude GARRIGUES
Bénévole au sein de la Maison 
de la Culture et de la Jeunesse 

(MCJ)

“Je me sens  
tout à fait à  
ma place en  
tant que  
bénévole  
au soutien  
scolaire !”
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La Vie Nocéenne

SÉCURITÉ  
AUX ABORDS  
DES ÉCOLES :
UNE PRIORITÉ 
MUNICIPALE
Priorité absolue de la Municipalité depuis des années, la sécurisation 
des écoliers, parents et piétons aux abords des écoles nocéennes 
nécessite des investissements conséquents. Au-delà des aménagements 
réalisés, 10 agents de sécurisation sont présents chaque jour pour 
garantir la sécurité des familles.Vanessa BOILEAU, Maire Adjointe 
déléguée aux Affaires Scolaires et à l’Enfance, en collaboration avec 
François TAGLANG, Maire-Adjoint délégué à la Sécurité et  
Sandra GRIMAUD, Conseillère municipale chargée des Relations  
avec les Ecoles sont présents au quotidien pour répondre aux besoins 
des petits Nocéens.

A Neuilly-Plaisance comme par-
tout en France, de nombreuses 
écoles ont un accès sur la route, 

et la voirie se doit d’être partagée par 
les piétons, cyclistes et automobilistes. 
La présence d’enfants, plus vulné-
rables, requiert des précautions parti-
culières et un investissement matériel 
et humain forts, qui vont au-delà du 
code de la route. Ces derniers mois, ce 
sont près de 76 000 euros consacrés 
aux nombreux aménagements. 
L’enjeu est double :
4  sécuriser le parcours des piétons, 

sur les trottoirs et lors des traversées 
de la route,

4  inciter les voitures à ralentir et régu-
ler la circulation, notamment pen-
dant les périodes d’affluence.

La sécurité aux abords des écoles 
passe par une signalisation adéquate, 
un aménagement urbain de qualité 
et une présence humaine à chaque 
lieu stratégique. 

Réguler la vitesse aux abords des écoles
Pour éviter les risques d’accidents aux 
abords des écoles, il est de notre de-
voir d’inciter les automobilistes à ra-
lentir. Pour ce faire, différents disposi-
tifs de ralentissement ont été mis en 
place en concertation avec les repré-
sentants des parents d’élèves :

•  Les ralentisseurs : coussins berli-
nois, surélévation de la chaussée, 
chicanes,… 

•  Le marquage au sol : en créant un 
contraste visuel et un message d’alerte, 
ces aménagements, appellent les 
conducteurs à la prudence.

Devant l’école maternelle Foch, une 
silhouette lumineuse a été posée 
en 2019, ainsi que deux panneaux 

photovoltaïques lumineux «danger-
traversée d’enfants».

Dix agents sécurité-école 
sont déployés en ville.
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Des barrières noires 
sont installées devant 
les écoles pour éviter le 
stationnement anarchique.

Augmenter la visibilité du périmètre 
scolaire
Les établissements scolaires et périsco-
laires sont des zones de rencontre sen-
sibles entre les différents usagers de la 
route. 
Pour accentuer la visibilité des établis-
sements scolaires, au-delà de la signa-
lisation routière réglementaire indi-
quant la présence d’enfants ou de 
passages pour piétons, des équipe-
ments urbains adaptés sont mis en 
place :
4  Des panneaux lumineux photovol-

taïques “danger – traversée d’enfants” :
Ces panneaux de signalisation sont 
autonomes grâce à l’énergie solaire. 
Ce dispositif permet de renforcer 
efficacement la pré-signalisation en 
place, de sensibiliser les usagers et 
de sécuriser la zone grâce à une visi-
bilité optimale. 

4  En 2019, mise en place de passages 
lumineux. Lauréat, prix de l’inno-
vation au Salon des Maires 2015-
2016, le kit sécurité piétons permet 
un parfait passage piétons balisé 
par des rais lumineux qui traversent 
la route. L’éclairage au sol incite les 
véhicules à ralentir à l’approche du 
passage piéton. Très visibles de loin, 
ces potelets assurent une sécurité 
et indiquent aux conducteurs un 
passage protégé.

4  Mise en place de silhouettes de pré-
vention :
De nouveaux petits bonshommes 
rouges ont fait leur apparition à 

l’approche des passages piétons. 
Ces dispositifs préventifs indiquent 
aux automobilistes la présence d’un 
passage piéton. Leur allure en mou-
vement, comme s’ils allaient traver-
ser, et leur structure en 3D attirent 
l’attention des conducteurs et les in-
vitent à ralentir. Munis de bandes ré-
fléchissantes, leur visibilité augmente 
la nuit. Ils comportent également un 
effet pédagogique. Grâce à cette ins-
tallation, chaque parent peut délivrer 
le message de prudence à son enfant 
en s’appuyant sur la présence de ce 
petit personnage à l’allure sympa-
thique.

Sécuriser les déplacements des piétons
Si les mesures de sécurité évoquées 
précédemment concernent principa-
lement les automobilistes, les autres 
usagers, et notamment les piétons, 
ne sont pas oubliés. 
4  Les trottoirs sont sécurisés à l’aide 

de barrières métalliques perma-
nentes et des pots de fleurs, afin 
d’empêcher les enfants de marcher 
sur la chaussée et éviter le station-
nement anarchique. 

4  10 Agents de sécurité-école sont 
présents chaque jour d’école de 
8h10 à 8h40, de 11h20 à 11h50, de 
12h40 à 13h10, de 15h50 à 16h20 et 
de 17h20 à 17h50 aux carrefours 
stratégiques et dangereux.

Un agent supplémentaire assure la 
sécurité des entrées et sorties du 
Centre Municipal de l’Enfance des 

Renouillères de 8h à 9h et de 17h30 à 
18h30 les mercredis et pendant les 
vacances scolaires.

Le saviez-vous ? Certains de ces agents 
ont aussi pour vocation la surveillance des 
enfants pendant la pause méridienne.
4  Un transport scolaire est mis à dis-

position des enfants domiciliés aux 
bords de Marne pour leur éviter la 
traversée de la RN34.

L’ensemble de ces dispositifs sont étu-
diés en concertation avec les directions 
d’écoles, avec les parents d’élèves lors 
des conseils d’école. De plus, des pro-
positions ou suggestions émanent des 
associations de parents d’élèves ou 
sont transmises au Service des Affaires 
Scolaires.

Maternelle DOUMER 
• Mme CHOULET
• M. MARTINACHE
Maternelle Victor  HUGO
• Mme FAGIANI
• Mme ALI
Maternelle Léon FRAPIE
• Mme FAGIANI
• Mme LAMAURT
Maternelle Paul LETOMBE
• M. VALLEE
• M. BENAICHE
Maternelle BEL AIR
• M TAGLANG
• Mme DIAS
Elémentaire CENTRE
• Mme BOILEAU
• M. RIGAULT
Elémentaire JOFFRE
• M. PEREIRA
• Mme GRIMAUD
Elémentaire Victor HUGO
• M. TOURE
• M. BUTIN
Elémentaire CAHOUETTES
• Mme LAMAURT
• M. ASSAS
Elémentaire HERRIOT
• M TAGLANG
• M. BENAICHE
Elémentaire BEL AIR
• Mme LAMAURT
• M. BOURZIK

Des élus à votre écoute 
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PALISSADE DE L’AVENUE JOFFRE,

Sortir à Neuilly-Plaisance

QUAND DES ARTISTES COLLABORENT 
AVEC DES JEUNES NOCÉENS 
Depuis janvier 2020, la Ville de Neuilly-Plaisance, en partenariat avec 
Kaufman and Broad, a mis en place un projet de décoration de la 
palissade du chantier de l’avenue Maréchal Foch qui se trouve en face 
de l’école Joffre.

L’entreprise de construction im-
mobilière a contacté plusieurs 
artistes dont Fabienne TEYSSIER 

MONNOT, artiste plasticienne, spé-
cialisée dans la sculpture et le “land 
art”. Le projet, supervisé par l’artiste 
et Jessica CABRIMOL responsable 
du Centre de Loisirs Herriot, a été de 
faire de la palissade de l’avenue Joffre, 
un mur contemplatif en intégrant 

l’imaginaire des enfants du Centre 
Municipal de l’Enfance sur la théma-
tique de la “destruction/reconstruc-
tion”. 
L’idée était de partir d’un fond de base 
imaginé par la responsable du Centre 
de Loisirs et réalisé par des artistes et 
d’y coller des dessins faits par les en-
fants.  Les artistes sont intervenus pen-
dant 5 jours au rouleau et à la bombe 

sur la palissade mesurant 63m de long.  
Les 89 dessins des enfants ont été vec-
torisés, mis à l’échelle et ont été pochés. 
Le mardi 27 octobre, une séance de 
collage des dessins a eu lieu avec un 
groupe de 10 enfants du Centre de 
loisirs. Certains ont donc pu coller 
leur propre dessin directement sur la 
palissade et participer ainsi à la com-
position de l’ensemble.

Au cours du projet, des ateliers ont été 
organisés par les artistes (Stay REO, Doc-
teur BERGMAN et Moha HAMDAOUI) 
afin de sensibiliser les enfants aux 
techniques d’arts plastiques et de les 
accompagner dans leurs créations. Ils 
ont pu assister à des démonstrations 
du travail à la bombe et au pochoir, de 
belles opportunités artistiques. 

Prochaine étape : l’intégration des si-
gnatures des enfants sur la palissade.Collage des dessins par les enfants
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Soucieux de favoriser l’autonomie et la prise de respon-
sabilité des enfants et des préadolescents, le Service 
Jeunesse, en lien avec M. Mehrez ASSAS Conseiller 

Municipal délégué à la Jeunesse et Mme Djina ALI 
Conseillère municipale chargée de la Jeunesse, tient, malgré 
la situation sanitaire difficile, à accompagner les jeunes dans 
leur apprentissage de la vie sociale et citoyenne.
C’est pourquoi, samedi 26 et dimanche 27 septembre, un groupe 
d’une vingtaine de jeunes a réalisé une sortie randonnée. 
Ces derniers se sont rendus, à pied, au camping Paris Est à 
Champigny-sur-Marne ; ce qui représente 2h30 de marche 
en longeant la Marne.
Les objectifs de cette sortie étaient multiples :
•  le dépassement de soi : marcher avec un sac à dos, monter 

et démonter une tente, dormir malgré la pluie…
•  créer une cohésion de groupe : préparation du repas, soirée 

festive, jeux… 
Aussi, mercredi 30 septembre, un groupe de 60 enfants s’est 
rendu en forêt de Fontainebleau pour une journée décou-
verte. Au programme : activités de groupe, marche, décou-
verte de la nature… 
Ouvert du lundi au samedi, le Service Jeunesse propose 
tout au long de l’année un programme d’activités qui s’adapte 
aux besoins de ses adhérents. 
Début octobre, un groupe d’enfants s’est rendu à la piscine 
municipale pour leur permettre de se familiariser avec l’eau. 
Après plusieurs séances, ces derniers ont obtenu un certificat 
d’aisance aquatique nécessaire à la pratique d’activités 
aquatiques notamment pendant l’été. 
Le Service Jeunesse travaille régulièrement avec des partenaires 
extérieurs dans l’objectif d’ouvrir au maximum ses champs 

d’intervention. 
Récemment, les préados ont participé à un atelier de répa-
ration de vélo dans le local de l’association Mécanique Sport 
Concept à Champigny. L’objectif était de rénover 15 vélos en 
les démontant entièrement pour nettoyer les pièces, refaire la 
peinture avant de tout remonter et poser des pneus neufs. 
La remise à neuf des VTT effectuée, les enfants sont partis 
en balade avec les membres de l’association. Une belle 
récompense !

Sorties, initiations, ateliers, un premier 
trimestre qui bouge au Service Jeunesse
Ces derniers jours, les enfants  
du Service Jeunesse ont participé  
à de nombreuses activités.  

La ville de Neuilly-
Plaisance met tout en 
œuvre pour que la 
jeunesse nocéenne 
puisse continuer à 
profiter de sorties, 
d’animations, tout en 
tenant compte du 
protocole sanitaire strict.

Atelier VTT Sortie en forêt

Initiation piscine

Week-end intégration

Sortir à Neuilly-Plaisance
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VIOLENCES  
FAITES AUX FEMMES, 
PARLONS-EN !

Sortir à Neuilly-Plaisance

“Parler, sensibiliser et débattre, c’est prévenir. Je 
souhaite qu’aujourd’hui, nous puissions informer 
les Nocéens sur la question des violences faites aux 

femmes. Parce que nous pouvons tous agir quelle que soit notre 
situation. Or pour agir il faut des moyens. C’est pour cela que 
je tiens à ce que régulièrement, une communication soit faite 
sur les différents outils et démarches existants pour que les 
victimes et les témoins puissent agir vite. La situation sanitaire 
nous oblige à déprogrammer  nos événements prévus pour 
cette journée internationale ; dès qu’il sera possible, nous 
vous proposerons une projection de film suivie d’un débat avec 
un intervenant. Aussi, l’association Neuilly-Plaisance Karaté 
Club nous accompagnera dans notre projet en proposant une 
séance de karaté self-défense” explique Mme YILMAZ.

Dans le cadre  de la Journée internationale pour 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes,  
le 25 novembre prochain, la ville de Neuilly-Plaisance 
et plus particulièrement Denise Serpil YILMAZ 
conseillère municipale chargée des Droits des Femmes, 
se mobilisent pour informer et sensibiliser.

EN CHIFFRES 

•  Aujourd’hui en France, 1 femme 
sur 10 est victime de violences au sein 
de son couple. 

•  Toutes les 10 minutes, une femme 
est violée. 

•  Tous les 2 jours 1/2, une 

femme décède victime  
de son compagnon ou ex-compagnon.

Infos pratiques :
arretonslesviolences.gouv.fr
17 : Police Secours
3919 : Violence femme info
0 800  05 95 95 : Viols Femmes Infos 
119 : Enfance en danger

Pourquoi la date du 25 novembre ?
Cette journée a été instaurée le 25 novembre 
1999 par l’Organisation des Nations Unies 
(ONU). La date du 25 novembre a été choisie 
en mémoire des trois sœurs Mirabal, 
militantes dominicaines brutalement 
assassinées sur les ordres du chef d’État, 
Rafael TRUJILLO en 1960.
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7ème Concours des 
Bouchons d’Amour 
des écoles de 
Neuilly-Plaisance  
Depuis 2007, la ville de Neuilly-
Plaisance est partenaire de 
l’association “Les Bouchons 
d’Amour” qui a pour mission la 
collecte des bouchons de bouteille 
plastique en vue de les revendre et 
ainsi acquérir du matériel pour les 
personnes handicapées ou 
participer à des actions 
humanitaires ponctuelles.

Avec l’implication forte et la générosité des Nocéens, 
plus de 4 tonnes de bouchons sont recueillies dans 
toute la ville chaque année. Les Nocéens ont à cœur 

de participer au “Concours des Bouchons d’Amour des 
écoles de Neuilly-Plaisance”. Il s’agit d’une compétition in-
ter-écoles dont l’objectif est de collecter un maximum de 
bouchons et remplir le plus vite possible le collecteur en 
forme de dauphin positionné dans chaque école maternelle 
et élémentaire. L’école qui aura récolté le plus de bouchons 
en juin sera déclarée vainqueur et sera récompensée !

Après une 6ème édition du Concours annulée à cause des 
risques liés au COVID-19, l’association des Bouchons d’Amour 

compte toujours autant sur la ville de Neuilly-Plaisance 
pour contribuer à l’achat de fauteuils roulants afin de les 
offrir à des personnes handicapées. Écoliers, Nocéens, 
montrez de nouveau votre solidarité !

Du 1er octobre 2020 au 14 juin 2021, que la meilleure école 
gagne !

Plus d’infos sur le site la ville : 
www.mairie-neuillyplaisance.com
À vos bouchons, prêts… Partez !

Depuis le 1er octobre, la crèche du Centre a moder-
nisé son système de pointage de présence des 
enfants. Terminé le système à carte, maintenant 

pour notifier les heures d’arrivée et de fin de la journée 
des bouts de choux, les familles utilisent désormais des 
écrans tactiles situés à l’entrée de la structure. En 2 clics 
et de façon ludique, les parents vont pouvoir effectuer 
ces démarches très facilement.
Au-delà d’offrir aux familles un outil plus pratique, ce 
procédé facilite le travail de pointage des professionnels 
car les données sont récupérées automatiquement.

Après une phase de tests de quelques mois au sein de la 
crèche du Centre, le dispositif pourra être installé dans 
l’ensemble des structures de la petite enfance.

LA CRÈCHE DU CENTRE 
SE MODERNISE
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Sport à Neuilly-Plaisance

Neuilly-Plaisance Sports,  
l’association aux 2000 adhérents !
Créée en mai 1944, l’association Neuilly-Plaisance Sports (NPS) compte 
actuellement plus de 2000 adhérents (dont 1800 Nocéens) répartis dans 
douze sections sportives (athlétisme, basket-ball, football, gymnastique-
musculation, handball, karaté, lutte, natation, taekwondo, pentathlon, 
pétanque et tennis). 

La section Handball de  
Neuilly-Plaisance Sports labélisée

La Fédération Française de Handball vient de décerner le 
label bronze à l’école de handball de Neuilly-Plaisance Sports.

Ce label valorise un encadrement 
constitué d’éducateurs formés, 
qui utilisent un matériel péda-

gogique conforme à la conception d’un 
environnement sécurisé, et basé sur 
quatre critères : 
•  un développement quantitatif des 

publics de mois de 9 ans et de moins 
de 12 ans (nombre de joueurs ac-
cueillis sur la saison)

•  le niveau d’encadrement de ces 
jeunes

•  une pratique éducative de qualité, 
épanouissante et ludique, gage de 
fidélisation

•  une vie de club riche (participation 
du club aux opérations fédérales, 
animations dans le club).

L’école de hand de Neuilly-Plaisance 
reçoit ce type de distinction pour la 
quatrième année consécutive, démon-
trant l’excellent travail effectué par le 
coach Antonio.

NPS Handball travaille à pérenniser 
ce travail au sein du club. En effet, 
dans chaque catégorie il y a des 
joueurs formés en école de hand.

Il est à noter que des joueurs en Se-
niors 2 ou en M18G proviennent de la 
formation d’Antonio et qu’à terme, 
ces joueurs doivent intégrer l’équipe 
1, qui joue en Excellence Régionale, 
afin de développer une culture club 
encore plus forte.

L’école de hand forme des enfants, 
des joueurs et les prépare à grandir, 
tant sur le plan sportif que sur le plan 
de la rigueur et de l’écoute.
La ville de Neuilly-Plaisance tient à 
féliciter le club pour cette belle dis-
tinction et pour son travail auprès 
des Nocéens !

• 24 animateurs 
permanents

• 10 vacataires et  
70 bénévoles

Présidée par Christian 
GLOMERON, l’association  
NPS s’appuie sur :

En termes d’adhérents ou de licenciés, le club de 
Natation arrive en tête avec 444 participants devant  
le tennis (362), le football (331), l’athlétisme (179),  
le basket-ball et le handball (147), le karaté (120),  
le taekwondo (71), la gymnastique-musculation (60),  
la pétanque (53) et la lutte (23). 
Il est encore possible de s’inscrire.  
Renseignements sur le site NPS-sports.assoconnect.com

Sortir à Neuilly-Plaisance



26 # Novembre/Décembre 2020 # NEUILLY-PLAISANCE ÉCHOS # 230

NOCÉENS À L’HONNEUR

Neuilly-Plaisance a «2 incroyables talents !»
Retenus pour la demi-finale de la célèbre émission télévisée “La France 
a un incroyable talent”, Claire et Anthony, un couple de trentenaires 
nocéens, garde un superbe souvenir de ce passage et compte bien  
le mettre à profit pour… 

“Nous sommes tous les deux artistes depuis une 
quinzaine d’années, Anthony est comédien et 
joue partout en France son spectacle intitulé 

“Imagine” avec son duo Les Vice versa. Pour ma part, je suis 
danseuse. Nous avions envie de réunir nos deux passions sur 
un projet commun. Tout s’est passé pendant le confinement : 
j’étais en train de m’entraîner et de me filmer avec une ta-
blette quand Anthony est venu m’embêter et perturber mon 
entraînement en interagissant sur moi face à la caméra, au 
début avec un stylo... et de là est né notre concept : “Dans la 
vie tout est question de perspective”, s’enthousiasme Claire 
qui ne s’attendait pas du tout à être retenue par le jury de 
l’émission. “Nous avons été contactés par La France a un 
incroyable talent, qui a adoré notre numéro, du coup nous en 
avons composé deux nouveaux, spécialement pour l’émission. 
Cela a été une incroyable expérience, car un vrai booster de 
création pour nous. Étant les premiers à proposer ce concept 

de perspective en live dans le monde, mêlant comédie, danse 
et bruitages, nous avons fait sensation à ce niveau et les jurys 
ainsi que le public dans la salle ont été conquis par notre 
concept”, savourent nos deux Nocéens. 

Michel, 73 ans, sauvé par trois Nocéens !
Héroïques, Cheikh BOUCHIKHI, Aurore DUVAL et Nathalie VEYRAT 
ont sauvé Michel, 73 ans, victime d’un malaise le 10 septembre dernier 
sur le parking du Marché. 

Vers 10 h 30 ce jour-là, ce septuagé-
naire s’est écroulé victime d’un ma-
laise cardiaque sous les yeux de plu-

sieurs clients et commerçants du marché. 
Michel n’a dû son salut qu’à la réactivité et 
au sang-froid des trois Nocéens présents sur 
place au moment des faits. “J’ai vu ce Mon-
sieur s’écrouler et je n’ai pas hésité une se-
conde. Avec l’aide de deux commerçantes du 
marché et d’une quatrième personne partie 
chercher un défibrillateur, nous sommes 
parvenus à soutenir la victime en attendant 
l’arrivée des secours afin qu’ils le prennent en 
charge. J’ai appris finalement qu’il avait pu 
sortir d’affaire, ce qui m’a fait très plaisir. 
J’ai simplement eu un geste citoyen dicté par 
l’éducation de mes parents et je suis fier 
d’avoir contribué à sauver Michel, se réjouit 
Cheikh BOUCHIKHI. 

……

Anthony et Claire
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NOCÉENS À L’HONNEUR COMMERÇANTS

PAUL PICHARD,  
QUAND LE VIRTUEL DEVIENT RÉEL
Paul PICHARD a fait de sa passion son métier. Nocéen depuis 10 ans, 
il partage avec nous sa passion pour la magie. 
Pourquoi êtes-vous devenu magicien ? 
Après des études d’Arts Appliqués, j’ai décroché un premier 
emploi dans un magasin de jouets. J’ai découvert la Magie 
par hasard en étant amené à faire des démonstrations pour 
une marque qui commercialisait justement des coffrets ma-
giques pour les enfants. En voyant les yeux des petits et des 
grands s’émerveiller, j’ai tout de suite su que c’était le métier 

que je voulais exercer ! 
Je trouve qu’il n’y a 
rien de plus beau 
que de faire vivre 
autant d’émotions à 
des spectateurs, et ce 
quels que soient le lieu, 

la langue, ou la culture. C’est un art qui touche tout le 
monde. À chaque tour de magie c’est comme si le temps 
était suspendu, j’emmène les gens dans un univers positif 
et j’adore ça !
Quel type de magie proposez-vous ? 
Je suis un magicien moderne avec comme spécialité, notam-
ment, la magie numérique. J’ai troqué ma baguette magique 
pour des outils digitaux comme les smartphones, les tablettes 
ou encore le mapping 3D. Avec cette nouvelle vision de la 
magie, je propose des shows innovants où le virtuel devient 
réel et vice-versa. Ma magie s’adapte à toutes les situations 
et s’adresse à tous les publics ! J’ai également co-écrit avec un 
confrère de talent, un spectacle pour enfants que je joue lors 
d’anniversaires ou de fêtes de famille.
Avez-vous d’autres spécialités ? 
Au-delà du côté divertissant, la Magie est un formidable le-
vier pour le développement personnel. Je donne donc des 
cours de magie à ceux qui souhaitent simplement s’initier 
à cet art mais également pour aider les personnes à avoir 
davantage confiance en eux et à mieux gérer leurs prises de 
parole en public par exemple.

JESSICA SALMAS,  
UNE «AS» DU TATTOO STREET-ART !

A 32 ans, Jessica SALMAS a saisi 
une superbe opportunité d’ouvrir 
  son salon de tatouage “Bad 

Dollzzz Factory Tattoo” en ville depuis 
deux mois. Un salon privé situé au 
fond d’une petite cour en plein centre- 
ville dans lequel exercent plusieurs 
tatoueurs professionnels. 
“Un ami m’a parlé d’un local qui se li-
bérait au 79 avenue Foch, j’ai convaincu 
le propriétaire du local de me soutenir 
dans mon projet d’installer un salon de tatouage. En fait, 
cette ouverture s’est faite vraiment naturellement.”, se ré-
jouit Jessica, qui pratique cette activité depuis quatre ans.

Désormais idéalement instal-
lée dans un atelier qui ac-
cueille également ses toiles, 
Jessica alias Lil’Jayss (son 
nom d’artiste) s’est rapide-
ment fait un nom en ville et 
dans les communes voisines. 

Spécialisée dans le tatouage street-art 
(Dollzzz, New School, Semi-réaliste) 
notamment, Jessica SALMAS et son 
collègue Viko INSANE (dark, orne-
mental, black work, néo-jap et manga) 
utilisent des dermographes de der-
nière génération pour leurs tatouages 
et se montrent ultra-précautionneux à 
chaque rendez-vous. 
Jessica peut compter sur une clientèle 
très diversifiée et elle s’en félicite : 

“J’ai cette chance de pouvoir tatouer des clients intergénération-
nels sauf les mineurs bien entendu. Dans le futur, je souhaiterais 
développer mon univers et mes personnages de Dollzzz afin de 
les faire connaître à un plus large public dans l’illustration 
comme dans le tatouage. 
Et pourquoi pas également 
faire évoluer mon salon afin 
qu’il devienne un endroit où 
l’on s’y sent bien”.  

Jessica SALMAS

Paul PICHARD 
Cartes Manipulation

Contact :

Paul PICHARD 
06 84 81 39 00
contact@paulmagie.fr
www.paulmagie.fr

Contact :

Salon de tatouage  
“Bad Dollzzz Factory”
79 avenue Foch 
Tél : 06 13 45 00 68
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JEUX

ÉTAT CIVIL 

MOTS CROISÉS :

SUDOKU :

Solutions du précédent numéro

8 7 4 3 5 2 1 9 6

2 5 6 1 9 4 8 7 3
1 3 9 7 6 8 5 2 4
5 4 8 6 1 7 9 3 2
6 9 1 4 2 3 7 5 8

3 2 7 5 8 9 6 4 1
9 6 2 8 3 5 4 1 7

7 1 5 2 4 6 3 8 9
4 8 3 9 7 1 2 6 5

5
9 3 7

6 2
7 8 3 2

3 1 2 8
6

9 5 1
1 2 8

8 4 9 7

• NAISSANCES 
EXTÉRIEURES
ABDELLAOUI Kenza
AGBE Yûnus
AKOUMA NSOULE Shelevah
ALEXEEV Milena
ALLOYEAU Arthur
ARSLANIAN Lucas
BIZET Charlie
BONEFOUF Yacine
CHABOD Alma
CHARRAQ Rayan
CHIOREAN Alexia
COHEN Abigaëlle
COLCHIDE Tyron
CRETU Teodor
DE BRITO VARELA Evan
DESRUES Julia et Johanna

DIAGNE Malick
DOS SANTOS Lenzo
EL BAZAZI Mohamed
FADIGA Kaïl
FAUGERON Sofiane
FLORIOT James
FOUTO Malea
GONÇALVES Alya
GOUAZÉ Tom
GUICHARDIERE Manöa
GUILLAUME Rose
GÜRZAL Héloïse
HAMLI Mehdi
HILPERT Kael
JAWARA Ismah
JEAN-ERNEST Tia
JERJIR Neïla
JOURNO Menahem

KHARMA Fatoumata
KORÉRA Zeyneb
LEON Elio
NHEM June
PAGILA Yasmina
POSTU Iacob
RADU Matei
ROBIDEL Théo
SALAH Wassim
SARR Aminata
SÉJEAN Oscar
SOVIAK Zakhar
SOW Nassima
STOJANOSKI Filip
TECHER Muriella
THANESH Ashwijan
TURGOT Denissa
ZARCA Alice

• MARIAGES
M. Gil DA MOTA DUARTE  
et Mme Sarah HALOUI
M. NGUYEN Laurent  
et Mme LE DÛ Alexandra
M. BAICHE Amine  
et Mme FRENDI Seloua
Mme Elodie GABRION  
et M. PRACELLA Anthony 
Mme IDRISSI-SBAÏ Khadija et 
M. BENZAKOUR KNIDEL Hamza
M. TU Louis et Mme BOUDET 
Marie-Christine
M. LE GUERNIC Jean-Claude 
et Mme BARTHOLOMÉ Sylvie
Mme PALMARO Laurane  
et M. DESRAMES Adrien
M. Jean-François LE BORGNE 
et Mme Mac KUN

• DÉCÈS
AMIOT épouse CROUZET 
Evelyne, 69 ans
ANDRÉ Yves 89 ans
ARSÈNE veuve JOUENNE 
Raymonde, 77 ans
ATHIER Codjo, 42 ans 
BONINI Etienne, 90 ans
BORS Jacques 73 ans
BOUHIER-COUTELLE Pascal, 56 ans
CARNEVALE veuve BLOT Anna, 
92 ans
CHRÉTIEN Eliane veuve  
LE BRETON, 91 ans
COLLETTE Pierrine épouse 
TIRCA, 97 ans
DESSERTENNE Marceline 
veuve BRUNEAU, 92 ans

DONCHE veuve NICKLÈS Luce, 
90 ans
EXCELLENT Marcel, 98 ans
FÉRAUD Olivier, 52 ans
FRANÇAIS veuve KERIRZIN 
Rolande, 89 ans
GUÉRARD veuve MERMET 
Lucette, 95 ans
JEAN-FRANÇOIS Ralph, 73 ans
JORGE Isabel, 48 ans
KAKOU Roger, 89 ans
LAURAYE Alain, 74 ans
LAVOLÉ Dominique 64 ans
LE BÉGUEC Roger, 82 ans
LE DREN Veuve OMNÈS 66 ans
MARCHAND veuve CHEVEREAU 
Madeleine, 88 ans

MARTINS DE ALMEIDA 
Armindo, 66 ans
MASIUK Marzena épouse 
FATYGA, 55 ans
MATHAR Chrystèle 39 ans
MEX Claude, 81 ans
NGBWA FANKEM Ben Arold,  
20 ans
PACTON Henri, 86 ans
POIRIER veuve FOURNY Renée, 
99 ans
ROZENBERG Jacques, 92 ans
SAYAG Joseph 89 ans
SOURMET Danièle veuve 
FOSSET, 93 ans
TISET Frédéric, 59 ans
VEIGA Anibal, 89 ans

Horizontalement
1 Grand moment de la vie politique
2 Concourut - Région historique grecque - Blanc, bleu
3 Dans le vent - Collera en Suisse - Provenant
4 Marie-Josée ou Yves - Bien de chez nous
5 Plat provençal - À l’entrée de l’Italie - Langoustines frites à l’italienne
6 Posais de travers - Exclamation
7 Belle fleur - Drague
8 Licitement - Soie mal tissée
9 Vidait les nefs -. Arobase en anglais - Algue moins une
10 Breton en a fait le manifeste -Supplice fondamental
11 Être aimée - Vente en ligne
12 Remarque marginale - Déplacée - Grand pays ou brocante
13 Individu - Art acéphale - Accrochées aux mâts
14 En plein dans le pain - Écroua - Passé présent ou à venir.
15 Amincissent - Patron pyrénéen.

Verticalement
A  Technique picturale n’obligeant pas à être pinailleur -Premier cours 

de France
B Revis - Protecteur - À l’envers : en plein dans les miches
C Refait - Produisirent de graves désagréments sonores
D Abréviation civile - Historien et académicien français - Matière fécale 
E  Colère - Plante médicinale dont la racine est aromatique et amère - 

Touché
F Mouvement intellectuel et artistique - À l’envers : plante du Pérou - Note
G Flute ! - Grossiers personnages
H  Refus de Poutine - Appareil servant à déterminer la quantité d’acide 

acétique d’un liquide
I Combattants espagnols - Pronom - Serpent monétaire européen - 12 mois
J Atypique
K Au milieu du rein - Morceau de harpe - Cher en largonji
L Peut devenir entêtant - De rein ou d’eau ?
M Eut bien des malheurs en littérature -Sue
N À l’envers : organisme plein de chiffres - Boisson pétillante - Créé
O Cité en 41 - Joie populaire.
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JEUX

Bonjour. 
Je souhaitais vous informer 
que des voisins ont déposé 
des encombrants un soir 
devant ma maison, avec 
notamment des objets 
dangereux qui débordaient 
sur la rue. Pourriez-vous une 
nouvelle fois rappeler les 
règles en vigueur à Neuilly-
Plaisance ?

Merci pour votre question qui est d’intérêt général. La vie en 
collectivité impose en effet des règles strictes auxquelles il ne 
faut pas déroger au risque de rendre le quotidien impossible  
et les rapports de voisinage, détestables. A ce propos, les 
encombrants constituent avec le bruit l’une des nuisances  
les plus gênantes et restent particulièrement préjudiciables  
au «bon vivre ensemble». 
A Neuilly-Plaisance, les règles concernant les encombrants 
sont strictement encadrées et ne souffrent d’aucune 
dérogation. Il existe un calendrier relatif au ramassage  
des encombrants (consultable sur le site de la ville  
www.mairie-neuilly plaisance.com, rubrique collecte des déchets).  
A cet effet, le ramassage incombe aux services du Territoire 
Grand Paris-Grand Est. Il est donc impératif de bien respecter 
les critères mis en place (dépôts dans la déchèterie la plus 
proche de chez vous, la collecte en porte à porte les 2ème et  
4ème vendredis de chaque mois et le réemploi ou le recyclage).  
Plus d’infos sur grandparisgrandest.fr ou 0800 50 49 36. 

Bonjour. 
Je dois me rendre à un 
rendez-vous médical mais 
mon état de santé ne me 
permet pas d’y aller en 
transports en commun.  
Si je prends un taxi, 
pensez-vous que je puisse 
m’en faire rembourser  
le prix ?

Bonjour. Pour qu’un transport pour motif médical soit 
remboursé, le médecin doit l’avoir prescrit à son patient.  
Il peut s’agir, bien évidemment, d’un taxi. 

Cependant, pour que l’utilisateur puisse l’emprunter 
gratuitement, le taxi devra être conventionné par 
l’Assurance Maladie. Dans ce cas, la personne n’aura  
pas besoin de payer le transport, celui-ci sera directement 
réglé par l’Assurance Maladie. 

Il y a actuellement 140 taxis conventionnés avec la Caisse 
Primaire de Seine-Saint-Denis. La liste de ces 
professionnels est disponible sur ameli.fr.

Pour rappel, si vous souhaitez vous déplacer notamment 
pour un rendez-vous médical situé à Neuilly-Plaisance, 
vous pouvez bénéficier des services de la Navette 
municipale gratuite, mise à disposition des Nocéens qui  
en font la demande. 

Renseignements en Mairie, au 01 43 00 96 16 ou sur le site 
internet de la ville : www.mairie-neuillyplaisance.com

COURRIER DES NOCÉENS
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BLOC NOTES

LABEL «COMMUNE 
DONNEUR»  

En 2019, le jury du label 
“Commune donneur” de 
l’Établissement français du 

sang (EFS) avait décerné la distinction maximum à notre ville en lui attribuant le 
label “3 coeurs” ! Le label “Commune donneur” c’est quoi ? C’est un label qui 
récompense les villes pour leur engagement en faveur du don de sang, de plaquettes 
et de plasma en trois cœurs distincts et complémentaires : communication, soutien 
et collecte.

Depuis 2016, la ville de Neuilly-Plaisance fait preuve d’un soutien total à l’EFS 
en déployant, sur tous les secteurs possibles, les moyens nécessaires pour que le 
plus grand nombre de citoyens adopte le geste solidaire de donner son sang.

L’édition 2020 du Concours Label a été repoussée à cause du contexte sanitaire. 
En attendant les résultats, nous vous invitons à participer à la prochaine collecte de 
sang, le mardi 15 décembre de 14h à 19h à la Salle des Fêtes de Neuilly-Plaisance.

LIVRE DU MOIS
Auteur : Timothée de Fombelle
Editions : Gallimard Jeunesse
Titre : “Alma, le vent se lève”
En 1786, Alma quitte sa vallée d’Afrique préservée du monde  et 
sa famille à la recherche de son petit frère disparu.
Elle embarque à bord de “la douce Amélie”, où règne le cruel capi-
taine Gardel. Dans ce bateau sont parqués plus de 500 esclaves qui 
seront vendus en France ou échangés contre des marchandises.

Alma va faire la connaissance du jeune Joseph Mars, matelot embarqué sur “la douce 
Amélie”, à la recherche d’un trésor caché par le pirate Luc de Lerne. En parallèle, à la 
Rochelle, on suit les déconvenues d’Amélie, la fille de l’armateur Bassac, propriétaire du 
bateau. Les fortunes  se font et se défont  autour de ce commerce triangulaire où le bar-
barisme et la violence de l’esclavagisme au profit des armateurs et de quelques autres 
sont bien démontrés.
La famille d’Alma, éparpillée aux quatre coins du globe réussira-t-elle à se retrouver ? 
Magnifique récit de Timothée de Fombelle digne des grands romans d’aventure. Roman 
initiatique, historique, romanesque, très documenté, à lire en famille et servi par de très 
belles illustrations de François Place.
Un grand message d’espoir et de liberté. Le premier tome d’une trilogie en attente.

LES RESTAURANTS  
DU CŒUR

Les inscriptions à la campagne 
d’hiver 2020/2021 se dérouleront 
du 2 au 13 novembre de 8h30 à 

12h sauf le mercredi. 

Le démarrage de la campagne se fera 
le jeudi 26 novembre de 8h30 à 11h30.

Si vous souhaitez rencontrer des béné-
voles de l’association, rendez-vous à leur 
local situé au 22 boulevard Gallieni à 
Neuilly-Plaisance les jeudis, vendredis 
matin et mercredis après-midi. 

Si les horaires d’ouverture ne corres-
pondent pas à vos besoins n’hésitez pas 
à contacter le 09 82 48 01 60.

SALONS DU MOIS DE 
NOVEMBRE ANNULÉS
Les traditionnels Salon des Arts créatifs 
et Salon des Terroir ont été annulés à 
cause du contexte sanitaire. 

Les 20ème et 21ème éditions de ces 2 salons 
n’auront pas lieu cette année. Le proto-
cole sanitaire des infrastructures de la 
ville ne permet pas à la salle des Fêtes 
d’accueillir un grand nombre de visi-
teurs et d’exposants. De plus, de nom-
breux exposants et organisateurs ont 
préféré annuler compte tenu des risques 
liés au Covid-19.

Alors rendez-vous en 2021 pour retrou-
ver ces deux événements incontournables 
de la ville avec, nous l’espérons, un 
contexte plus favorable qu’aujourd’hui. 

LES PERMANENCES JURIDIQUES GRATUITES 
SONT DE RETOUR ! 

Besoin d’information sur vos droits ? Des avocats sont à votre disposi-
tion pour répondre à vos demandes lors de permanences juridiques 
gratuites que la mairie a instaurées. Elles ont lieu tous les mercredis 

(hors mois d’août et jours fériés) de 18h30 à 20h30 à la Maison des Asso-
ciations au 13 avenue du Maréchal Foch. Vous pouvez vous présenter sans 
rendez-vous pendant le créneau indiqué en respectant le protocole sani-
taire (masque obligatoire et attente à l’extérieur du bâtiment)
Un permanence aura également lieu le vendredi 27 novembre de 19h30 à 
21h30.
Renseignement à l’accueil de la mairie au 01 43 00 96 16.
En période de confinement, merci de prendre rendez-vous sur :
www.mairie-neuillyplaisance.com
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LES TRIBUNES POLITIQUES

CONTINUER À AGIR MALGRÉ LA COVID.

La pandémie de la Covid à laquelle nous faisons 
face démontre la fragilité de nos sociétés face à un 
virus nouveau que nous connaissons encore mal.
Depuis le début de cette pandémie, les communes ont 
démontré, s’il en était encore besoin, leur réactivité, 
leur adaptabilité au plus près du terrain quand l’Etat 
fait une nouvelle fois preuve de sa lourdeur d’action et 
que les intercommunalités sont aux abonnés absents. 
Ce sont les communes qui ont distribué des masques 
au printemps quand il en manquait tant. 
Ce sont également les communes qui ouvrent des 
centres de dépistage de la Covid quand il est difficile 
de se faire dépister. 
Face aux difficultés de passer un test PCR et devant l’ab-
sence de laboratoires privés proposant ce test sur la ville, 
j’ai souhaité offrir aux Nocéens la possibilité de se faire 
dépister dans les locaux du Centre Municipal de Santé. 
Après de longues démarches, ce centre a ouvert le lundi 
26 octobre, grâce au partenariat avec la CTPS, associa-
tion regroupant les infirmières libérales de la ville et de 
Neuilly-sur-Marne et le laboratoire Biogroup.

Dans cette période difficile, il importe également de 
conserver des manifestations festives. Alors que nombre 
de communes annulaient les leurs, nous avons fait le 
choix de maintenir une programmation compatible 
avec les mesures sanitaires et ce jusqu’au reconfinement 
avec notamment la fête de la Rentrée, Octobre Rose, 
100% plaisir.
De même, il importait que les enfants puissent conti-
nuer les activités de loisirs. Nous avons été l’une des 
rares villes à organiser des camps dans les bases de 
loisirs franciliennes pour la jeunesse durant l’été ou 
des sorties adaptées à la situation sanitaire comme la 
pratique de la randonnée à la MCJ.
Cette pandémie met également à rude épreuve les 
budgets communaux. Grâce à notre gestion prudente 
du budget (pourtant régulièrement dénoncée par l’op-
position), nous avons pu jusqu’à présent “encaisser”, 
supporter les dépenses liées à la Covid sans mettre à 
mal les finances municipales.

 Les élus du Groupe Majoritaire

TEXTE NON PARVENU

BLOC NOTES




